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1.  Le 17 août 2022, le Centre international pour le règlement des différends relatifs aux 

investissements (« CIRDI ») a reçu une requête d’arbitrage de la part d’Encavis AG, 

Capital Stage Solar IPP GmbH, Société Centrale Photovoltaïque d’Avon les Roches SAS, 

et Le Communal Est Ouest (les « Demanderesses ») en vue de l’introduction d’une 

instance d’arbitrage sous l’égide de la Convention pour le règlement des différends 

relatifs aux investissements entre États et ressortissants d’autres États (« Convention 

CIRDI »), concernant un différend avec la République française (la « Requête »). 

2.  Le 2 septembre 2022, le Secrétaire général par intérim du CIRDI a enregistré la Requête 

conformément à l’article 36(3) de la Convention CIRDI et aux articles 6 et 7 du 

Règlement d’introduction des instances du CIRDI et a notifié l’enregistrement aux 

Parties. 

3.  Le 10 octobre 2022, les Parties ont conjointement informé le Centre de la suspension de 

l’instance. 

4.      Le 22 avril 2024, les Demanderesses ont informé le Centre que les Parties ont convenu de 

mettre fin à l’instance conformément à l’article 55(1) du Règlement d’arbitrage du CIRDI, 

sans préjudice de leurs droits et positions respectifs concernant le différend. Le 23 avril 

2024, la Défenderesse a confirmé l’accord des Parties. 

5.      L’article 55 du Règlement d’arbitrage du CIRDI prévoit que :  

(1) Si les parties notifient au Tribunal qu’elles sont convenues de se désister, le Tribunal 
rend une ordonnance prenant acte de la fin de l’instance.  

(2) Si les parties sont d’accord pour régler le différend à l’amiable avant que la sentence ne 
soit rendue, le Tribunal :  

(a) rend une ordonnance prenant acte de la fin de l’instance, si les parties le demandent ; 
ou  

(b) peut procéder à l’incorporation du règlement amiable dans une sentence, si les parties 
déposent le texte complet et signé de leur règlement amiable et demandent au Tribunal de 
l’incorporer dans une sentence. 

(3) Si le Tribunal n’a pas encore été constitué ou qu’il existe une vacance au sein du 
Tribunal, le Secrétaire général rend l’ordonnance visée aux paragraphes (1) et (2)(a).  
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6. Par conséquent, compte tenu de ce qui précède et conformément à l’article 55 du

Règlement d’arbitrage du CIRDI, le Secrétaire général par intérim prend acte de la fin de

l’instance.

______________________________
Gonzalo Flores

Secrétaire général par intérim

[signé]
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